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NOTE EXPLICATIVE 

La présente annexe au projet de loi de finances est prévue aux 5° et 6° de l’article 51 de la loi organique relative aux 
lois de finances du 1er août 2001 (LOLF). 

Conformément aux dispositions de la LOLF, cette annexe, relative à un compte de concours financiers, comporte 
notamment : 

– les évaluations de recettes annuelles du compte ; 

– les crédits annuels (autorisations d’engagement et crédits de paiement) demandés pour chaque programme 
du compte-mission ; 

– un projet annuel de performances (PAP) pour chaque programme, qui se décline en : 

      - présentation stratégique du PAP du programme ; 

      - objectifs et indicateurs de performances du programme ; 

– la justification au premier euro (JPE) des crédits proposés pour chaque action de chacun des programmes. 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés 
en euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr 
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MISSION 

Avances aux organismes de sécurité sociale 
 

 

 

 

COMPTE DE CONCOURS FINANCIERS  

AVANCES AUX ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

 

  

TEXTES CONSTITUTIFS 

  
Loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, article 53. 

 

  

OBJET 

 Ce compte retrace, en dépenses et en recettes, les versements à l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale (ACOSS) et les remboursements des avances sur le montant des impositions affectées aux régimes de 
sécurité sociale en application : 

1° du 3° de l’article 241-2 du code de la sécurité sociale ; 

2° du A du II de l’article 53 de la loi n°2012-1509 du 29 décembre 2012 de loi de finances pour 2013 ; 

3° du A du III de l’article 53 de la loi n°2012-1509 du 29 décembre 2012 de loi de finances pour 2013. 

Les recettes du compte sont constituées de TVA brute budgétaire, déduction faite des remboursements et restitutions 
effectués pour l’année en cours par les comptables assignataires. 

Les dépenses du compte correspondent aux versements à l’ACOSS effectués d’une part au titre du financement global 
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès, hérité de la compensation de l’allègement de cotisation sur les 
bas salaires par taxes affectées à la sécurité sociale, et d’autre part au titre de la compensation par l’État du dispositif 
d’exonérations de cotisations sociales sur les heures supplémentaires, et du dispositif de déduction forfaitaire de 
cotisations patronales (0,75 centime par heure travaillée) accordée aux particuliers employeurs. 

Afin de satisfaire les objectifs de lisibilité et de simplicité du financement des différentes administrations publiques, ce 
compte retrace les montants des transferts de taxe sur la valeur ajoutée à la sécurité sociale. Ce dispositif s’est 
substitué à l’affectation d’un panier de recettes en compensation des allègements de cotisations sur les bas salaires. 
Les recettes fiscales de ce panier ont été affectées à la sécurité sociale pour solde de tout compte et l’allègement sur 
les bas salaires n’est plus compensé à l’euro l’euro : l’affectation de TVA à l’assurance-maladie a vocation à rester le 
principal vecteur financier partagé entre l’État et la sécurité sociale. 
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Avances aux organismes de sécurité sociale 

Mission                    ÉQUILIBRE DU COMPTE ET ÉVALUATION DES RECETTES

 

 

ÉQUILIBRE DU COMPTE ET ÉVALUATION DES RECETTES   
 

  

ÉQUILIBRE DU COMPTE 

 

Crédits Programme - Ministre intéressé Recettes 

Autorisations d’engagement 
 Crédits de paiement 

Solde 

 Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la 
fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale 

11 962 400 000 

 Ministre de l’économie et des finances 11 962 400 000 

 Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la 
fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires 

516 800 000 

 Ministre de l’économie et des finances 516 800 000 

 Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la 
fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en compensation de 
l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne 

212 800 000 

 Ministre de l’économie et des finances 212 800 000 

 Total des autorisations d’engagement 12 692 000 000 

 Total 12 692 000 000 12 692 000 000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Avances aux organismes de sécurité sociale

ÉQUILIBRE DU COMPTE ET ÉVALUATION DES RECETTES                   Mission

 

 

 

ÉVALUATION ET JUSTIFICATION DES RECETTES PAR LIGNE 

 

Ligne LFI 2013 PLF 2014 

 01 Recettes    9 493 340 000 12 692 000 000

 Total 9 493 340 000 12 692 000 000
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Avances aux organismes de sécurité sociale 

Mission                    RÉCAPITULATION DES CRÉDITS 

 

 

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS  
 

  

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET ACTION 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programme / Action Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

 837 Avance à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA 
prévue au 3° de l’article L. 241-2 
du code de la sécurité sociale    

8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale 

8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 

 840 Avance à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA 
affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations 
sur les heures supplémentaires    

500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations sur 
les heures supplémentaires  

500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 

 849 Avance à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA 
affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne    

190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne  

190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 
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Avances aux organismes de sécurité sociale

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS                   Mission

 

 

 

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET TITRE 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programme / Titre Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

 837 Avance à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA 
prévue au 3° de l’article L. 241-2 
du code de la sécurité sociale    

8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 

 Titre 7 Dépenses d’opérations 
financières 

8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 

 840 Avance à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA 
affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations 
sur les heures supplémentaires    

500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 

 Titre 7 Dépenses d’opérations 
financières 

500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 

 849 Avance à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA 
affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne    

190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 

 Titre 7 Dépenses d’opérations 
financières 

190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 

  





PROGRAMME 837 

Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de 
la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 241-2 du code de la sécurité 

sociale 

 

 

 

PROGRAMME 837 

AVANCE À L’AGENCE CENTRALE DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE (ACOSS) DE LA FRACTION DE 
TVA PRÉVUE AU 3° DE L’ARTICLE L. 241-2 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

 

  

MINISTRE CONCERNÉ : PIERRE MOSCOVICI, MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

  

 Présentation stratégique du projet annuel de performances 14

 Objectifs et indicateurs de performance 15

 Présentation des crédits et des dépenses fiscales 16

 Justification au premier euro 19
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale 

Programme  n° 837 PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES 

 

 

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES  
 

 Bruno BÉZARD 

Directeur général des finances publiques 

Responsable du programme n° 837 : Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la 
fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale 

 

 

 Ce programme vise à permettre l’avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) du produit 
de la fraction de TVA brute budgétaire, déduction faite des remboursements et restitutions effectués pour l’année en 
cours par les comptables assignataires (dite TVA nette), qui est affectée à la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés (CNAMTS) en application de l’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale, tel que modifié 
par le projet de loi de finances pour 2014.  

 

Ces crédits permettent à l’ACOSS de recouvrer pour le compte de la CNAMTS les recettes de TVA affectées au 
financement de l’assurance maladie sur la base d’acomptes à valoir sur le produit annuel déterminé une fois l’exercice 
comptable clos.  

 

  

 

RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

 OBJECTIF 1 Verser à l’ACOSS selon l’échéancier conventionnel la fraction de la TVA nette 
recouvrée par les services fiscaux de l’État 

 INDICATEUR 1.1 Respect de l’échéancier conventionnel des avances aux organismes de sécurité sociale 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 837

 

   

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Verser à l’ACOSS selon l’échéancier conventionnel la fraction de la TVA nette recouvrée 
par les services fiscaux de l’État  

 

 

 L’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale modifié prévoit l’affectation à la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des montants de TVA encaissés par l’État depuis le 1er janvier 2013.  

Cette fraction s’applique aux encaissements de taxe sur la valeur ajoutée brute budgétaire, déduction faite des 
remboursements et restitutions effectués pour l’année en cours par les comptables assignataires. 

L’objectif du compte de concours financiers est de retracer les avances à l’ACOSS de cette fraction de TVA.  

 
  
INDICATEUR 1.1 : Respect de l’échéancier conventionnel des avances aux organismes de sécurité sociale  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Respect de l’échéancier conventionnel des 
avances aux organismes de sécurité 
sociale 

%   100 100 100 100 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale 

Programme  n° 837 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

2014 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS DEMANDÉS 

 2014 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA prévue au 3° de l’article L. 241-
2 du code de la sécurité sociale   

11 962 400 000 

 Total 11 962 400 000 

 

 2014 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA prévue au 3° de l’article L. 241-
2 du code de la sécurité sociale   

11 962 400 000 

 Total 11 962 400 000 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme  n° 837

 

 

2013 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LOI DE FINANCES INITIALE)  

 2013 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA prévue au 3° de l’article L. 241-
2 du code de la sécurité sociale   

8 803 340 000

 Total 8 803 340 000

 

 2013 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA prévue au 3° de l’article L. 241-
2 du code de la sécurité sociale   

8 803 340 000

 Total 8 803 340 000
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale 

Programme  n° 837 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE ET CATÉGORIE 

    Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

 Titre 7. Dépenses d’opérations 
financières 

8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 

 Prêts et avances 8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 

 Total  8 803 340 000 11 962 400 000 8 803 340 000 11 962 400 000 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 837

 

   

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction 
de TVA prévue au 3° de l’article 
L. 241-2 du code de la sécurité 
sociale  

11 962 400 000 11 962 400 000  11 962 400 000 11 962 400 000

 Total 11 962 400 000 11 962 400 000  11 962 400 000 11 962 400 000
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale 

Programme  n° 837 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

   

 
SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

  

 

ESTIMATION DES RESTES À PAYER AU 31/12/2013 
         

Engagements sur années 
antérieures non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2012  

(RAP 2012) 

 Engagements sur années 
antérieures non couverts par 
des paiements au 31/12/2012  
y.c. travaux de fin de gestion 

postérieurs au RAP 2012 

 AE LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013 

+ prévision de FDC et ADP 

CP LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013  

+ prévision de FDC et ADP 

 Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

         

    8 803 340 000 8 803 340 000  0 

        

ÉCHÉANCIER DES CP À OUVRIR 

AE  CP 2014  CP 2015 CP 2016  CP au-delà de 2016 
         

Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

 CP demandés  
sur AE antérieures à 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

 Estimation des CP 2015  
sur AE antérieures à 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE antérieures à 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE antérieures à 2014 

         

0  0 

0 

 0   0 

        

AE nouvelles 
pour 2014  

AE PLF / AE FDC et ADP 

 CP demandés  
sur AE nouvelles en 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

 Estimation des CP 2015  
sur AE nouvelles en 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE nouvelles en 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE nouvelles en 2014 

         

11 962 400 000 

 

 11 962 400 000 

0 

 0 0  0 

        

Totaux  11 962 400 000  0  0  0 

        

  CLÉS D'OUVERTURE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS SUR AE 2014 
         

  CP 2014 demandés sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

 CP 2015 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP 2016 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP au-delà de 2016 sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

         

  100 %  0 % 0 %  0 % 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 
241-2 du code de la sécurité sociale

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 837

 

   

JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 
Avance à l’ACOSS de la fraction de TVA prévue au 3° de l’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale

 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement 11 962 400 000 11 962 400 000  

Crédits de paiement 11 962 400 000 11 962 400 000  

 

 Les crédits de l’action correspondent à la fraction des encaissements budgétaires de TVA prévue à l’article L. 241-2 
du code de la sécurité sociale, soit 7,87 % selon le présent projet de loi de finances, des encaissements prévisionnels 
de TVA des mois de janvier à décembre.  

 

Les crédits correspondants sont évalués à 12 Md€ pour 2014. 

 

Le compte d’avance effectue les versements en fonction des prévisions d’encaissement de recettes, suivant un 
échéancier fixé par convention entre les parties concernées en fonction des contraintes qui pèsent sur la trésorerie de 
l’Etat et de l’ACOSS.  

 

Les versements sont déterminés sur la base du rendement prévisionnel annuel de TVA nette, ventilé par douzièmes, et 
répartis à 80 % sur le premier versement mensuel et 20 % sur le deuxième. Les versements de chaque mois font 
l’objet d’une régularisation, imputée sur le montant du deuxième versement du mois m+1.  
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 11 962 400 000 11 962 400 000

 Prêts et avances 11 962 400 000 11 962 400 000

 Total 11 962 400 000 11 962 400 000

 
  

  





PROGRAMME 840 

Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de 
la fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en 

compensation des exonérations de cotisations sur les heures 
supplémentaires 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires 

Programme  n° 840 PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES 

 

 

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES  
 

 Bruno BÉZARD 

Directeur général des finances publiques 

Responsable du programme n° 840 : Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la 
fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les 
heures supplémentaires 

 

 

 Le programme vise à permettre l’avance à l’ACOSS du produit de la fraction de TVA nette qui est affectée à divers 
régimes de sécurité sociale en application de la loi de finances pour 2013, modifiée par la présente loi de finances.  

Ces crédits donnent à l’ACOSS les moyens d’assurer la compensation intégrale des mesures définies à l’article 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale. 

Cette fraction de TVA brute budgétaire, déduction faite des remboursements et restitutions effectués pour l’année en 
cours par les comptables assignataires, est affectée aux caisses et régimes de sécurité sociale qui supportent 
effectivement le coût de l’exonération de cotisations sociales sur les heures supplémentaires. 

Ces caisses et régimes bénéficient chacun d'une quote-part de cette fraction, fixée par arrêté des ministres chargés du 
budget et de la sécurité sociale au prorata de leur part relative dans la perte de recettes résultant des mesures 
d'allègement de cotisations sociales. L'ACOSS est chargée de centraliser le produit et d’effectuer sa répartition entre 
les caisses et régimes de sécurité sociale conformément à cet arrêté. 

 

  

 

RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

 OBJECTIF 1 Verser à l’ACOSS selon l’échéancier conventionnel la fraction de la TVA nette 
recouvrée par les services fiscaux de l’État 

 INDICATEUR 1.1 Respect de l’échéancier conventionnel des avances aux organismes de sécurité sociale 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 840

 

   

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Verser à l’ACOSS selon l’échéancier conventionnel la fraction de la TVA nette recouvrée 
par les services fiscaux de l’État  

 

 

 L’article 53 de la loi n°2012-1509 de loi de finances pour 2013 prévoit l’affectation à divers régimes de sécurité sociale 
d’une fraction de TVA nette, en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires prévues 
par l’article L. 241-18 du code de la sécurité sociale modifié.  

Cette fraction s’applique aux encaissements de taxe sur la valeur ajoutée brute budgétaire, déduction faite des 
remboursements et restitutions effectués pour l’année en cours par les comptables assignataires. 

L’objectif du compte de concours financiers est de retracer les avances à l’ACOSS de cette fraction de TVA.  

 
  
INDICATEUR 1.1 : Respect de l’échéancier conventionnel des avances aux organismes de sécurité sociale  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Respect de l’échéancier conventionnel des 
avances aux organismes de sécurité 
sociale 

%   100 100 100 100 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires 

Programme  n° 840 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

2014 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS DEMANDÉS 

 2014 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations 
sur les heures supplémentaires   

516 800 000 

 Total 516 800 000 

 

 2014 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations 
sur les heures supplémentaires   

516 800 000 

 Total 516 800 000 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme  n° 840

 

 

2013 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LOI DE FINANCES INITIALE)  

 2013 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations 
sur les heures supplémentaires   

500 000 000

 Total 500 000 000

 

 2013 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
des exonérations de cotisations 
sur les heures supplémentaires   

500 000 000

 Total 500 000 000
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires 

Programme  n° 840 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE ET CATÉGORIE 

    Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

 Titre 7. Dépenses d’opérations 
financières 

500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 

 Prêts et avances 500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 

 Total  500 000 000 516 800 000 500 000 000 516 800 000 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 840

 

   

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction 
de TVA affectée aux organismes 
de sécurité sociale en 
compensation des exonérations 
de cotisations sur les heures 
supplémentaires  

516 800 000 516 800 000  516 800 000 516 800 000

 Total 516 800 000 516 800 000  516 800 000 516 800 000
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires 

Programme  n° 840 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

   

 
SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

  

 

ESTIMATION DES RESTES À PAYER AU 31/12/2013 
         

Engagements sur années 
antérieures non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2012  

(RAP 2012) 

 Engagements sur années 
antérieures non couverts par 
des paiements au 31/12/2012  
y.c. travaux de fin de gestion 

postérieurs au RAP 2012 

 AE LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013 

+ prévision de FDC et ADP 

CP LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013  

+ prévision de FDC et ADP 

 Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

         

    500 000 000 500 000 000  0 

        

ÉCHÉANCIER DES CP À OUVRIR 

AE  CP 2014  CP 2015 CP 2016  CP au-delà de 2016 
         

Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

 CP demandés  
sur AE antérieures à 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

 Estimation des CP 2015  
sur AE antérieures à 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE antérieures à 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE antérieures à 2014 

         

0  0 

0 

 0 0  0 

        

AE nouvelles 
pour 2014  

AE PLF / AE FDC et ADP 

 CP demandés  
sur AE nouvelles en 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

 Estimation des CP 2015  
sur AE nouvelles en 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE nouvelles en 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE nouvelles en 2014 

         

516 800 000 

 

 516 800 000 

0 

 0 0  0 

        

Totaux  516 800 000  0  0  0 

        

  CLÉS D'OUVERTURE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS SUR AE 2014 
         

  CP 2014 demandés sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

 CP 2015 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP 2016 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP au-delà de 2016 sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

         

  100 %  0 % 0 %  0 % 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 840

 

   

JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 
Avance à l’ACOSS de la fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en compensation des 
exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires 

 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement 516 800 000 516 800 000  

Crédits de paiement 516 800 000 516 800 000  

 

 Les crédits de l’action correspondent à la fraction des encaissements budgétaires de TVA prévue à l’article 53 de la loi 
n°2012-1509 de finances pour 2013 modifié, soit 0,34% selon le présent projet de loi de finances, des encaissements 
prévisionnels de TVA des mois de janvier à décembre.  

 

Les crédits correspondants sont évalués à 0,5 Md€ pour 2014. 

 

Les versements sont déterminés sur la base du rendement prévisionnel annuel de TVA nette, ventilé par douzièmes, et 
répartis à 80 % sur le premier versement mensuel et 20 % sur le deuxième. Les versements de chaque mois font 
l’objet d’une régularisation, imputée sur le montant du deuxième versement du mois m+1.  

 

Une régularisation annuelle s’effectue, le cas échéant, en lois financières pour n+2, au vu des données définitives 
d’exécution de l’exercice n connues en n+1.  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 516 800 000 516 800 000

 Prêts et avances 516 800 000 516 800 000

 Total 516 800 000 516 800 000

 
  

  





PROGRAMME 849 

Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de 
la fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en 

compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la 
personne 

 

 

 

PROGRAMME 849 

AVANCE À L’AGENCE CENTRALE DES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE (ACOSS) DE LA FRACTION DE 
TVA AFFECTÉE AUX ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE EN COMPENSATION DE L’EXONÉRATION DE 
COTISATIONS SOCIALES SUR LES SERVICES À LA PERSONNE 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne 

Programme  n° 849 PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES 

 

 

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES  
 

 Bruno BÉZARD 

Directeur général des finances publiques 

Responsable du programme n° 849 : Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la 
fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales 
sur les services à la personne 

 

 

 Le programme vise à permettre l’avance à l’ACOSS du produit de la fraction de TVA nette qui est affectée à la 
CNAMTS en application de la loi de finances pour 2013.  

Ces crédits donnent à l’ACOSS les moyens d’assurer la compensation intégrale des mesures définies à l’article L. 133-
7 du code de la sécurité sociale 

Cette fraction de TVA brute budgétaire, déduction faite des remboursements et restitutions effectués pour l’année en 
cours par les comptables assignataires, est affectée à la CNAMTS qui supporte le coût de l’exonération de 0,75 € par 
heure travaillée pour les salariés des particuliers employeurs. 

L'ACOSS est chargée de centraliser le produit et d’effectuer son versement à la CNAMTS. 

 

  

 

RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

 OBJECTIF 1 Verser à l’ACOSS selon l’échéancier conventionnel la fraction de la TVA nette 
recouvrée par les services fiscaux de l’Etat 

 INDICATEUR 1.1 Respect de l’échéancier conventionnel des avances aux organismes de sécurité sociale 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 849

 

   

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Verser à l’ACOSS selon l’échéancier conventionnel la fraction de la TVA nette recouvrée 
par les services fiscaux de l’Etat  

 

 

 L’article 53 de la loi n°2012-1509 de loi de finances pour 2013 prévoit l’affectation à la CNAMTS d’une fraction de TVA 
nette, en compensation de l’exonération de 0,75 € par heure travaillée pour les salariés des particuliers employeurs 
prévue par l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale modifié. 

Cette fraction s’applique aux encaissements de taxe sur la valeur ajoutée brute budgétaire, déduction faite des 
remboursements et restitutions effectués pour l’année en cours par les comptables assignataires. 

L’objectif du compte de concours financiers est de retracer les avances à l’ACOSS de cette fraction de TVA.  
  
INDICATEUR 1.1 : Respect de l’échéancier conventionnel des avances aux organismes de sécurité sociale  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Respect de l’échéancier conventionnel des 
avances aux organismes de sécurité 
sociale 

% SO SO  100 100 100 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne 

Programme  n° 849 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

2014 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS DEMANDÉS 

 2014 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne   

212 800 000 

 Total 212 800 000 

 

 2014 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne   

212 800 000 

 Total 212 800 000 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme  n° 849

 

 

2013 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LOI DE FINANCES INITIALE)  

 2013 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne   

190 000 000

 Total 190 000 000

 

 2013 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction de 
TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation 
de l’exonération de cotisations 
sociales sur les services à la 
personne   

190 000 000

 Total 190 000 000
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne 

Programme  n° 849 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE ET CATÉGORIE 

    Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

 Titre 7. Dépenses d’opérations 
financières 

190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 

 Prêts et avances 190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 

 Total  190 000 000 212 800 000 190 000 000 212 800 000 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 849

 

   

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total 

 01 Avance à l’ACOSS de la fraction 
de TVA affectée aux organismes 
de sécurité sociale en 
compensation de l’exonération 
de cotisations sociales sur les 
services à la personne  

212 800 000 212 800 000  212 800 000 212 800 000

 Total 212 800 000 212 800 000  212 800 000 212 800 000
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne 

Programme  n° 849 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

   

 
SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

  

 

ESTIMATION DES RESTES À PAYER AU 31/12/2013 
         

Engagements sur années 
antérieures non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2012  

(RAP 2012) 

 Engagements sur années 
antérieures non couverts par 
des paiements au 31/12/2012  
y.c. travaux de fin de gestion 

postérieurs au RAP 2012 

 AE LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013 

+ prévision de FDC et ADP 

CP LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013  

+ prévision de FDC et ADP 

 Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

         

    190 000 000 190 000 000  0 

        

ÉCHÉANCIER DES CP À OUVRIR 

AE  CP 2014  CP 2015 CP 2016  CP au-delà de 2016 
         

Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

 CP demandés  
sur AE antérieures à 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

 Estimation des CP 2015  
sur AE antérieures à 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE antérieures à 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE antérieures à 2014 

         

0  0 

0 

 0 0  0 

        

AE nouvelles 
pour 2014  

AE PLF / AE FDC et ADP 

 CP demandés  
sur AE nouvelles en 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

 Estimation des CP 2015  
sur AE nouvelles en 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE nouvelles en 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE nouvelles en 2014 

         

212 800 000 

 

 212 800 000 

0 

 0 0  0 

        

Totaux  212 800 000  0  0  0 

        

  CLÉS D'OUVERTURE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS SUR AE 2014 
         

  CP 2014 demandés sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

 CP 2015 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP 2016 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP au-delà de 2016 sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

         

  100 %  0 % 0 %  0 % 
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Avance à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 849

 

   

JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 
Avance à l’ACOSS de la fraction de TVA affectée aux organismes de sécurité sociale en compensation de 
l’exonération de cotisations sociales sur les services à la personne 

 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement 212 800 000 212 800 000  

Crédits de paiement 212 800 000 212 800 000  

 

 Les crédits de l’action correspondent à la fraction des encaissements budgétaires de TVA prévue à l’article 53 de la loi 
n°2012-1509 de finances pour 2013 modifié, soit 0,14 % selon le présent projet de loi de finances, des encaissements 
prévisionnels de TVA des mois de janvier à décembre.  

 

Les crédits correspondants sont évalués à 0,2 Md€ pour 2014. 

 

Les versements sont déterminés sur la base du rendement prévisionnel annuel de TVA nette, ventilé par douzièmes, et 
répartis à 80 % sur le premier versement mensuel et 20 % sur le deuxième. Les versements de chaque mois font 
l’objet d’une régularisation, imputée sur le montant du deuxième versement du mois m+1.  

 

Une régularisation annuelle s’effectue, le cas échéant, en lois financières pour n+2, au vu des données définitives 
d’exécution de l’exercice n connues en n+1.  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 212 800 000 212 800 000

 Prêts et avances 212 800 000 212 800 000

 Total 212 800 000 212 800 000

 
  


